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Question 14/2: 
Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de services de la télémédecine

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 14/2

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 14/2, GENÈVE, 9 SEPTEMBRE 1999

________

Le Rapporteur a présenté l'ordre du jour concernant la Question 14/2 qui a été adopté par la réunion. Il a énuméré les divers documents de travail suivants:

Document 2/001(Rév.1) ‑ Rapport sur les projets pilotes de télémédecine dans les pays en développement

Document 2/060 ‑ Rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur tenue à Dakar, 6 et 7 mai 1999

Document 2/061 ‑ Garantir la viabilité des projets de télémédecine dans les pays en développement

Document 2/062 ‑ Réflexions sur les standards et régularisations en télémédecine

Document 2/070 ‑ Note de liaison adressée à l'UIT-R et à l'UIT-T sur les normes en télémédecine

Document 2/109 ‑ Telemedicine in Brazil
Document 2/116 ‑ Telemedicine and developing countries - Lessons learned
Principaux résultats

Avant d'examiner ces documents, le Rapporteur a demandé à M. Jaime Herrera du BDT de prononcer quelques mots sur l'issue du deuxième Symposium mondial sur la télémédecine qui s'est tenu à Buenos Aires du 7 au 11 juin 1999. M. Herrera a indiqué que 194 délégués venant de 49 pays avaient participé au Symposium et qu'ils avaient pu aboutir à quelques conclusions sur des questions de politique générale, les méthodes à suivre pour créer des partenariats visant à organiser des projets de télémédecine. Le Symposium avait créé un Groupe de travail qui a mis au point, à l'intention des responsables des gouvernements, certains principes directeurs concernant la mise en oeuvre des projets de télémédecine. M. Herrera a annoncé que le Sénégal s'était proposé d'accueillir le prochain Symposium dans deux ans. Par ailleurs, le rapport final du Symposium de Buenos Aires pourra être consulté sur le site web de l'UIT dans environ une semaine.

Certains délégués ont fait observer qu'il aurait été utile de préparer et de distribuer le rapport sur le Symposium de Buenos Aires avant la présente réunion de la Commission d'études 2 de manière que les délégués puissent en tenir compte pour préparer les points abordés dans le cadre de la Question 14/2.

Le délégué de la Société espagnole Telefónica a attiré l'attention des Rapporteurs sur le troisième Symposium sur la télémédecine organisé par l'AHCIET à Saint‑Jacques‑de‑Compostelle en juin 1999. Il a indiqué que deux cents délégués venant d'Amérique latine et d'Espagne avaient participé à ce Symposium dont les résultats seront affichés très prochainement sur le site web de l'AHCIET (www.ahciet.es).

Le Rapporteur a brièvement mentionné le Document 2/001(Rév.1) ‑ Rapport sur les projets pilotes de télémédecine dans les pays en développement, dont la seconde version se fondait sur les résultats de la réunion du Groupe du Rapporteur tenue à Dakar au mois de mai. Ce rapport avait été mis en forme et quelques nouveaux éléments avaient été ajoutés. Il a indiqué tout aussi brièvement que le Document 2/061 ‑ Garantir la viabilité des projets de télémédecine dans les pays en développement, était un nouveau document issu de la réunion de Dakar. Ce document traitait des avantages que présentent les projets pilotes de télémédecine et des moyens de les financer mais il était évident qu'il restait difficile d'assurer la durabilité de ces projets. 

Le délégué de Thomson a présenté le Document 2/062 ‑ Réflexions sur les standards et régularisations en télémédecine - établi par Thomson pour la réunion de Dakar. Dans ce document étaient indiqués les divers types de standards propres à la télémédecine dont certains avaient été arrêtés par l'UIT. Il existe quatre grandes applications de la télémédecine: le télédiagnostic, le "téléstaff", la téléconsultation et la téléassistance et le téléenseignement et la formation médicale continue. 

M. Alberto Gabrielli, Président de la Commission d'études 1, a félicité Thomson pour le document présenté tout en faisant valoir que l'application de la télémédecine ne dépendait peut‑être pas uniquement de ces différentes techniques, standards et services, mais également de deux autres facteurs à savoir la volonté politique et la possibilité d'accès au service universel. Sur ce dernier point, il a fait valoir qu'il pourrait être utile d'envisager la télémédecine dans le cadre du service universel: est‑ce que la télémédecine doit faire partie des obligations propres au service universel?

M. Nabil Kisrawi, en sa qualité de Président de la Commission d'études 2, a relevé les mentions faites à divers protocoles dans le document de Thomson. Ces protocoles provenaient de la Commission d'études 16 du Secteur UIT‑T et visaient à transférer numériquement des images, du texte, des signaux vidéo et des signaux audio. Il a demandé si l'UIT avait besoin d'une liaison avec l'Organisation mondiale de la santé en ce qui concerne les autres types de standards relatifs aux soins de santé. D'après lui, la réunion pourrait recommander au Directeur du BDT de collaborer avec l'OMS et a donné en exemple le précédent de la collaboration entre les deux organisations au sujet des niveaux de rayonnement et de la sécurité des personnes.

Le Rapporteur a indiqué qu'une certaine collaboration avait déjà été établie entre l'UIT et l'OMS, notamment sous la forme du mémorandum d'accord conclu entre les deux organisations et la convocation par l'OMS en décembre 1997 du groupe de consultation international auquel le Rapporteur lui-même avait été invité ainsi que M. Leonid Androuchko du BDT et le Président du Groupe Midjan mais une collaboration plus active et permanente s'imposait, notamment pour servir d'encouragement et de modèle à une collaboration au niveau national entre les ministères de la santé et ceux des communications.

Les participants ont examiné le Document 2/0770, qui contenait la note de liaison qu'il était proposé d'adresser à l'UIT‑R et à l'UIT‑T au sujet des normes en télémédecine. Toutefois, à la suite des observations formulées par le Président de la Commission d'études 2, appuyé par la France et les Etats‑Unis, il a été décidé que M. Kisrawi rédigerait une note de liaison (Document 2/130(Rév.1)) plus nettement axée sur la question et destinée expressément à la Commission d'études 16 de l'UIT‑T.

M. Kisrawi a fait valoir qu'il serait utile que la Commission d'études 16 reçoive la note de liaison à temps pour sa réunion prévue fin septembre, début octobre 1999.

Le délégué du Brésil a présenté le Document 2/109 qui décrit les expériences de télémédecine menées dans son pays et en particulier les initiatives d'ANATEL, l'organisme chargé de la réglementation des télécommunications au Brésil, qui a joué un rôle déterminant dans la création de Groupes de travail nationaux réunissant des représentants du secteur des soins de santé et de celui des télécommunications. Il ressort de l'expérience brésilienne à ce jour qu'il est possible de mettre en place des services de télémédecine de manière très économique en faisant appel à des techniques simples. Il a indiqué que le Groupe de travail brésilien C.INI sur la santé qui comprenait des experts envoyés par les exploitants de télécommunication, les fournisseurs d'équipement, des organismes publics et privés de santé, des universités, des administrations, était largement ouvert à toute participation. Dans son document, le Brésil proposait que le Groupe de Rapporteurs prenne trois types de mesures:

•
Encourager les experts des télécommunications à assister aux rencontres concernant les soins de santé et vice versa et, d'une manière générale, intensifier la diffusion de la télémédecine comme l'avait entrepris ANATEL.

•
Encourager l'interaction et un engagement réciproque entre les secteurs des télécommunications et de la santé de toutes les manières possibles particulièrement en ce qui concerne la Commission d'études, l'UIT et l'OMS dans le but de trouver un moyen efficace d'aider les administrations.

•
Encourager la Commission d'études 2 à retenir davantage d'exemples sur les modèles de projets de télémédecine qui avaient donné de bons résultats en tenant compte des particularités propres aux différents environnements et en rassemblant cette information dans des documents faciles à lire et à comprendre afin de faciliter l'échange de données d'expérience entre les pays.

Le Rapporteur a indiqué qu'il avait discuté cette question avec un fonctionnaire de l'UIT avant la réunion et qu'il croyait comprendre que le BDT mettrait à la disposition de chacun des Groupes de Rapporteurs un certain espace sur le site web pour y afficher les documents. Cela ferait du site web un premier moyen de faciliter l'échange d'informations et de données d'expérience entre les pays. Le Rapporteur a encouragé tous les délégués à lire le document du Brésil où ils trouveraient de nombreuses idées pour le déploiement de la télémédecine.

Le délégué de l'Argentine a également félicité le Brésil pour le document présenté. Sur la base de ce document la discussion sur la télémédecine et le service universel s'est poursuivie et le délégué de la Syrie a proposé d'établir une note de liaison en rapport avec les Questions 7 et 8 (Document 2/133(Rév.1)) de la Commission d'études 1 de l'UIT‑D. M. Gabrielli s'est proposé pour rédiger cette note.

Les participants sont ensuite passés à l'examen du Document 2/116 - La télémédecine et les pays en développement: enseignements tirés - qui a été présenté par le délégué de l'Ukraine. Ce document cernait certains des problèmes et des difficultés rencontrés par les pays en développement et indiquait les mesures susceptibles d'être prises ou qui étaient déjà prises pour les surmonter. Il a signalé que d'autres pays, par exemple le Kenya parmi d'autres pays africains, avaient également institué des Groupes de travail nationaux réunissant des experts provenant des secteurs des télécommunications et des soins de santé pour évaluer les besoins en matière de soins de santé notamment dans les zones rurales et étudier la manière dont la télémédecine pourrait aider à répondre à ces besoins.

La question de la collaboration a été fréquemment soulignée depuis que l'on a commencé à étudier la question de la télémédecine dans le précédent cycle d'études, lors du premier Symposium sur la télémédecine à l'intention des pays en développement qui s'était tenu au Portugal en 1997 et lors de la CMDT-98 de La Valette.

M. Ernst Becher, le délégué de l'Université Thunderbird, a traité de la question de la durabilité abordée dans les Documents 2/116 et 2/061 et a souligné la grande importance que revêtait le concept d'un fonds d'affectation spéciale pour la télémédecine. Il a signalé le don de 100 millions de dollars fait par Bill Gates pour l'achat de produits pharmaceutiques et d'autres fournitures destinés à aider les pays en développement et a fait valoir que cette mesure ouvrait d'autres perspectives pour l'application de ce concept. De même, la réunion du G8 tenue à Cologne (Allemagne) avait permis d'arrêter certaines conditions pour effacer la dette, l'une d'entre elles étant que les fonds économisés par les pays en développement devraient servir à améliorer les soins de santé.

Selon le délégué de la Tunisie, le Document 2/116 contenait des informations importantes mais on aurait pu en dire davantage sur l'expérience et les mesures prises dans son pays en matière de télémédecine et le Rapporteur l'a encouragé à apporter des éléments qui seraient intégrés dans la prochaine version du rapport sur les projets pilotes.

D'après M. Lars Engvall de l'ITC, les renseignements fournis dans le Document 2/116 sur la télémédecine au Viet Nam n'étaient pas très précis et il a promis d'entrer en contact avec ses collègues de l'Université d'Umea qui pourraient apporter des informations plus détaillées, particulièrement au sujet des efforts déployés pour créer à peu de frais des liaisons avec les zones rurales.

M. Guillermo Schor Landman, délégué de l'Argentine, a indiqué qu'une des conclusions importantes du Symposium de Buenos Aires avait été qu'il fallait créer un site web pour permettre aux pays en développement d'échanger des informations, des données d'expérience et des opinions sur la télémédecine. Le Rapporteur a estimé que l'espace réservé sur le site web de l'UIT aux Groupes de Rapporteurs devrait être d'une certaine aide à cet égard mais il reconnaissait qu'il s'agissait d'une conclusion importante dont il fallait prendre note et elle serait inscrite dans le Rapport sur les projets pilotes ainsi que dans le Rapport du Rapporteur à la plénière de la Commission d'études.

Selon le délégué de l'Ukraine, le Professeur Androuchko devrait être membre du Groupe du Rapporteur sur la télémédecine en sa qualité de représentant de l'Ukraine. Le Rapporteur a annoncé qu'il en serait ainsi.

Futur programme de travail

Le Rapporteur, au moment de conclure la réunion, a déclaré que selon lui une réunion du Groupe du Rapporteur devrait se tenir à un moment ou à un autre dans les six mois à venir, notamment pour étudier la question de l'aide à apporter aux pays pour définir une politique et une stratégie qui permettent de recourir aux télécommunications pour aider à la mise en oeuvre de la télémédecine, comme prévu dans la troisième tâche relevant de la Question 14/2, sur la base des expériences tirées des projets pilotes déjà identifiés. Il serait souhaitable d'incorporer les Documents 2/116 et 2/109 dans le Rapport sur les projets pilotes. Il serait encore utile de recevoir d'autres contributions.

Le Rapporteur a remercié tous les délégués de leur participation et de l'intérêt montré et les a encouragés à assister à la prochaine réunion du Groupe du Rapporteur.

_______________
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